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Pour continuer encore pour unteins
limnité et amender deux certàins
Actes y menÏionnés relativement
au Commerce entre cette Pro izn-
ce et les Etats- Unis del Aüîdique
et pour e'tendre les dispositions des
dits Actes.

rRES GRAcIEUX SOUVERAIN,V U qu'il est expédient de continuier encoré
pour un teins limité, un certain Acté

passe dans la cinquante-neuvième année 'du Rè-
gne defeu Sa Majesté deorge Trois, inti lé,
" Acte pour imposer certains droits sur divers
« articles y nIentionnés, et pour régler pour
" un fems linité, le Commerce avéC les Etats-
" Unis de l'Amérique,par terre ou par la navi-

."ation intérieure, et pour suspendre certains
" eteCs et drdonnances y meniionnïés," tel

qu'amendé par un certain Acte passé dans la'
deuxième année 'idu Règne de Votre Majesté,
intitulé, '<Acte qui continue encore pour un
." teins limité, un Acte passé dans la cinquante-
" neuvième année du Règne de Sa feue Majeté
" Gcorge Trois, intitulé, "Acte our imposer
"certains droits g nentionnés, et pour régler
" pour un teis liité, le Commrnerce avec lès
" Etats-Unis de l'Amérique par terre ou pa'r'a
" navigation- intérieure, et pour suspendre
e certains Actes y mentionnés," et d'amender
les dits Actes, et y faire de plâs 'ampls 'i8Pd-
sitions concernant iceux. Qu'il soit donc sta'-
tué par la "rd-Excel1eite VIagesté du RW,
par et de l'av'is et 'consentenient du Coduseie
egislatif et de l'Assemblée de la Proviàlá

du flas-Canàa, 'ýnstitués et assmlés en e
tu et sous l'autorité d'ii Acte passé dans te
Parleme'nt dela, Grnde-Bria g,ý intitulé,
"< Acte qui rappelle'ce taines arties d'un Acie
" passé dans.la Quatorzième année du Regn

de Sa; Mjsté, intitulé, " fAte qui joitroIt
"lus ,eJßcacemnent pour le Gdouvcrnenent de
" Province de Québec, dans l' Âméri4ue Sebn-
" trioral ," et qui pourvoit plus aniflment

pour le douvernemc nt deladte Pro'lige;"
Et il est par leprisentstatué parTa îit ifîtorité,
que le ditlcte pasée dans la cinqctupe-Deuviè-
rite année du Regie de ieu ' Sa M"aj'sé' Seôe
TrQis, lntitulé, Xcte pèur îilofer' crtiis
" droits sur divers Iticles y mentionnes ét

>pg!r yégler périitis mité le'Comimerce
c avec les JEtats4fis dei'A néiqúY dr'terre

ou par la navigatiini inérieure,- et pour sus-


